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Article 1 – Organisateur   

 

Le musée Fabre de Montpellier Agglomération. 

 

 

Article 2 – Participants   

 

Ce concours est ouvert à tous les étudiants inscrits dans une filière de l’enseignement supérieur et à 

tous les jeunes de 18 à 26 ans non étudiants.  

Les participants peuvent travailler individuellement ou en groupe. 

Dans le cadre d’un travail commun, le nom d’un référent doit être communiqué au musée. 

 

 

Article 3 – Objet du concours   

AFFICHE ET MARQUE PAGE 

 

Les participants devront créer l’affiche de la prochaine nocturne étudiante du musée Fabre « François-

Xavier n’est pas couché » qui se déroulera le 8 décembre 2011.  

Cette affiche sera utilisée comme support de communication pour annoncer l’événement. ( Affiche, flyer 

et support numérique). 

L’affiche sera éditée au nombre de 100 exemplaires et diffusées dans tous les établissements 

universitaires. 

 

De cette affiche, un flyer sous la forme d’un marque page sera décliné. Il sera distribué dans les lieux 

étudiants et édité à 2000 exemplaires. 

De plus, le visuel apparaîtra sur tous les supports de communication numérique utilisé par le musée et 

ses partenaires, dans le but de diffuser l’événement.  

 

 

Article 4 – Délai de participation  

 

Les participants adresseront leur(s) projet(s) avant le 30 septembre 2011. Aucun autre projet ne 

sera accepté après cette date.  

 

 

Article 5 – Modalités de participation   

 

Il est demandé de rendre le projet sous la forme de deux supports : 

Numérique :    

- envoyé à l’adresse mail : m.boutellier@montpellier-agglo.com (taille inférieure à 5Mo au format 

JPEG ou pdf de préférence).    

- Ou sur un cd-rom gravé (format jpeg ou pdf) 

 

Papier : (format A3)    

- envoyé à l’adresse suivante  

A l’attention de Mme Boutellier 

Service des publics du musée Fabre 

13, rue Montpellièret 

34000 Montpellier 
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- ou déposé à l’accueil du musée Fabre, avec l’annotation : A l’attention de Mme Boutellier. 

Les noms et coordonnées de son auteur devront apparaître dans le dossier à envoyer.  

Le concours étant anonyme, aucune référence, ou indication donnant des informations sur le nom du créateur ou 

son école ne doivent figurer sur l’affiche et le marque page.  
  
 

 

Article 6 – Mise à disposition   

 

Le projet gagnant doit être exploitable techniquement dans des résolutions élevées permettant 

l’impression à 300dpi (images à 300dpi, polices non vectorisées). Le graphiste gagnant s’engage à 

mettre à disposition les fichiers sources adaptés (images, polices…). Des retouches pourront  

être demandées, notamment pour les dates et les textes.  
  
 
Article 7 – Jury  
  
Le jury sera composé de membres de représentants de l’Agglomération de Montpellier, de membres du 
musée et d’étudiants n’ayant pas participé au concours. 
 
 
Article 8 – Charte graphique pour projet numérique:   
 
• Couleurs : Quadrichromie   
• Dimensions : Pour être pris en considération, le projet doit s’adapter aux formats suivants :    
• Format de l’affiche 40 X 60 cm   
• Format du marque page : recto verso 4,5x18 cm. 
  
• Textes : L’affiche devra comprendre obligatoirement les éléments de texte suivants :   
 

François-Xavier* n’est pas couché 
jeudi 8 décembre 2011 
De 20h à minuit 
Entrée gratuite sur présentation de la carte d’étudiant 
 
Nocturne au musée Fabre de Montpellier Agglomération, animée par les étudiants pour les étudiants. 
 
*François-Xavier Fabre (1766-1837) fondateur du musée Fabre 

 
 
 
• Le marque page devra comprendre obligatoirement les informations pratiques au verso: 
 
 

Musée Fabre 
39, bd Bonne Nouvelle 
34000 Montpellier 
Tramway ligne1 : Comédie et Corum 
Tramway ligne 2 : Corum 
Tél : 04 67 14 83 00  
www.museefabre.fr 
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• les logos de Montpellier Agglomération et du musée Fabre devront obligatoirement figurer sur l’affiche et 
le marque page. 
Le logo de Montpellier Agglomération doit figurer en haut à gauche de tous les documents et resté visible. 
Les deux logos sont téléchargeables sur le site Internet du musée : www.museefabre.fr, rubrique Visiter/ 
Les activités culturelles/ Public Jeunes- étudiants. 
 
Les liens des sont ci-dessous : 
 

http://museefabre.montpellier-agglo.com/museefabre.jpg  
http://museefabre.montpellier-agglo.com/agglo.png 
 
 
• Un répertoire d’images est disponible sur le site Internet. Il peut être utilisé comme source d’inspiration 

ou comme outil, pour la réalisation de l’affiche. 
 
 
Article 9 – Exploitation des projets  
  
Toute personne qui adressera un projet dans le cadre du présent concours certifie et garantie qu’elle en 
est l’auteur exclusif et unique, et  qu’elle ne viole directement ou indirectement aucun droit de tiers (les 
candidats doivent impérativement s’assurer que les images utilisées pour leur projet sont 
entièrement libres de droits).   
Toute participation au concours vaut engagement de cession au Musée Fabre tout au long de la vie, pour 
la  validité des droits d’auteur et pour tous pays, des droits patrimoniaux d’auteurs des participants, 
afférents à leurs projets. Ces droits comprennent les droits patrimoniaux de reproduction et de 
représentation, de quelque manière, sous quelque forme, par quelque procédé et  sur quelque support 
que ce soit, présent ou à venir.   
 
 
Article 10 – Règlement et litiges 
   
La participation au concours implique l’acceptation pure et simple du présent règlement. Toute 
contestation quelle que soit sa nature au  présent règlement ou au concours sera tranchée 
souverainement et en dernier ressort par le musée Fabre tout au long de la vie.  
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ANNEXES:  

Affiches des précédentes éditions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                                                                Gagnante du concours 2010 : A. Akoun - ESMA
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